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COMMISSION RÉGIONALE 
 DES ACTIVITÉS SPORTIVES  

 

PROCÈS-VERBAL N°52 
 
 

Réunion du :   Lundi 30 mai 2022 
 

À :    14h00 
 

 

Présidence :   M. Henri BELLEZZA 
 

 

Présents : Mme Sandra ROMEO, MM. Gérard BORGONI, Bernard CARTOUX, 
Bruno GARCIA, Georges HERRADA et Serge SCARINGI 

 

 

Excusé(s) :  Néant 
 

 

Assiste(nt) à la séance : Mme Camille TORRENTE, MM. Tsiry ANDRIAMANAMAHEFA et Julien 
PINTO, Service Compétitions 

 

MODALITES DE RECOURS 
 

1. Les décisions non disciplinaires de la Ligue peuvent être frappées d’appel dans le délai de sept jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée (par exemple : une décision 
notifiée le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois). 

Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 

- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée, 

- soit le jour de la transmission par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de réception), 

- soit le jour de la publication de la décision sur le site internet officiel de l’instance ou sur Footclubs. 

Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 

Lorsque que l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le dernier 
jour tombe un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai d’appel est prorogé jusqu’au 
premier jour ouvrable suivant. 

2. L’appel est adressé à la Commission d’Appel Disciplinaire et Réglementaire par lettre recommandée, 
télécopie, avec en tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé de l’adresse de 
la messagerie officielle du club. 

A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé 
de réception de cet envoi. Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 

3. La commission compétente transmet par tout moyen la copie de cet appel aux parties intéressées. 

4. Tout appel entraîne la constitution de frais de dossiers d’un montant de 100 euros. 
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FORFAIT 
 

23540223 – R1 – STADE MARSEILLAIS UC (500428) / ROS MENTON (503043) du 29.05.2022. 
- Infraction à l’article 21 du Règlement du C.R. SENIORS : forfait de la part du ROS MENTON 
 

La Commission, 

Après étude des pièces versées au dossier, 

Les personnes non-membres n’ayant pas participé ni aux délibérations, ni à la décision,  
 

Jugeant en première instance :  
Pris connaissance du courriel du ROS MENTON en date du 24 mai 2022 informant la LMF de son forfait 
pour la rencontre en championnat R1, l’opposant au STADE MARSEILLAIS UC le 29.05.2022.   
 

Considérant que l’article précité précise qu’: « Un club déclarant forfait doit en aviser la Ligue et son 
adversaire cinq jours au moins avant la date du match par tout moyen prévu par l’article 3.2 du 
Règlement d’Administration Générale de la Ligue. Le club déclarant forfait devra s’acquitter d’une 
amende dont le montant est fixé par les dispositions financières annexées au Règlement 
d’Administration Générale de la LMF. » 
Que lesdites dispositions financières prévoient une amende d’un montant de 150€ en cas de forfait à 
l’occasion d’une rencontre organisée par la Ligue.  
 

Considérant que le même article précise également que : « L’équipe ayant déclaré forfait verra son 
total général de points diminué de deux points par forfait enregistré, au cours des cinq dernières 
journées ». 
Considérant que le club cité en rubrique est en infraction avec les dispositions précitées.  
 

Par ces motifs,  

La Commission décide, en application des dispositions précitées, de sanctionner : 
 

- le ROS MENTON (503043) :  

• DU MATCH PERDU PAR FORFAIT au bénéfice de son adversaire, déclaré vainqueur du match 

sur le score de 0/3. 

• DE LA PERTE DE DEUX POINTS (-2) AU CLASSEMENT DU C.R. SENIORS R1 

• D’UNE AMENDE DE 150€. 

Montant débité du compte-club du club de ROS MENTON : 150€ 
 

***** 
 

 

INFRACTION AU REGLEMENT F.M.I. 
 

SP.C. COURTHEZON (503262) 
-Infraction à l’article 24 du C.R. SENIORS : Feuilles de Match 

La Commission,  
 

Après étude des pièces versées au dossier,  
 

Jugeant sur pièce en première instance :  
 

Considérant qu’il ressort des pièces versées au dossier, et notamment des rapports des officiels que la 
FMI n’a pas été effectuée pour la rencontre 23540334 – R1 – SP.C. COURTHEZON / AS GEMENOS du 
22.05.2022. 
Qu’après vérification et étude des connexions, il ressort que le club du SP.C. COURTHEZON ne s’est pas 
connecté pour la préparation de la F.M.I. de ladite rencontre. 
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Considérant que ledit club a envoyé une explication écrite à la LMF, le 23 mai 2022 indiquant ne pas 
avoir réussi à effectuer la connexion au service sans donner de raison particulière, ni transmettre de 
capture d’écran à son explication. 
 

Attendu que les articles précités prévoient que « Les rencontres sont traitées sous feuille de match 
informatisée (FMI) dans les conditions définies à l’article 139 Bis des Règlements Généraux de la F.F.F. 
Dans la circonstance exceptionnelle d’un dysfonctionnement constaté par les Officiels, une feuille de 
match papier originale doit être envoyée à la LMF par le club recevant, dans le délai de 24 heures 
ouvrables après le match. 
Tout manquement aux dispositions de l’article 139 Bis des Règlements Généraux de la F.F.F. pourra 
faire l’objet d’une sanction prévue à l’article 200 des Règlements Généraux ou de l’Annexe 2 des 
Règlements Généraux. ». 
 

Considérant que le club du SP.C. COURTHEZON se trouve être en infraction avec les dispositions 
précitées. 
 

Par ces motifs, La Commission décide de sanctionner pour infraction à l’article précité le SP.C. 

COURTHEZON (503262) : 
 

• D’UNE AMENDE DE 50€uros. 
 

Montant débité du compte-club : 50€. 
 

***** 
 

FINALES COUPES MEDITERRANEE 
 

La Commission informe du programme suivant concernant les finales des COUPES MEDITERRANEE 
ainsi que la phase finale régionale du CHALLENGE FUTNET du 04 et 05 juin 2022 à SISTERON :  
 

➢ Samedi 04 juin 2022 :  
o 10h30 : Début des phases de poules du challenge FUTNET 
o 11h00 : Finale U18F 
o 14h00 : Finale U14G  
o 16h00 : Demi-finales et Finale FUTNET 
o 17h00 : Finale U20G 

 
➢ Dimanche 05 juin 2022 :  

o 11h00 : Finale U15F 
o 15h00 : Finale Séniors G  

 
La Finale Seniors F a été reprogrammée au mercredi 29 juin à 19h00 (le lieu restant à déterminer).  
  

***** 
 

Président             Secrétaire 

Henri BELLEZZA                                    Bernard CARTOUX 
 


